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Légende

Albé/ Secteur 1
Schéma d’aménagement

PLUide la Communauté de Communes de la Vallée de Villé – OAP sectorielle – Décembre 2019  
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Breitenbach / Secteur 1
Orientations d’aménagement et de programmation

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé - OAP sectorielle - Décembre 2019

 Surface : 0,18 ha

 Programmation

- habitat permettant la mixité sociale et urbaine 

- opération d’un seul tenant

- réalisation du bouclage des réseaux AEP et assainissement

 Principes d’aménagement et conditions d’urbanisation 

• Insertion paysagère et architecturale 

- insertion du bâti dans le paysage et dans la pente

- mode d’implantation et traitement des façades pour bénéficier d’un ensoleillement optimal 

- toits pentus privilégiés

• Desserte et organisation viaire 

- prolongement de la rue des Sapins

- chemin modes actifs

- dispositif simple de retournement pour véhicules de secours et ordures ménagères

• Mesures d’intégration environnementale 

- imperméabilisation de la parcelle limitée 

- eaux pluviales à réutiliser ou à stocker

- conservation des arbres fruitiers le plus possible, avec plantation d’arbres fruitiers d’essence locale 

- essences végétales locales et favorables à la biodiversité
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Breitenbach / Secteur 1
Schéma d’aménagement

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé - OAP sectorielle - Décembre 2019

Légende
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Breitenbach / Secteur 2
Orientations d’aménagement et de programmation

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé – OAP sectorielle – Décembre 2019  

 Surface : 0,93 ha 

 Programmation

- habitat permettant la mixité sociale et urbaine 

- petit espace public

 Principes d’aménagement et conditions d’urbanisation 

• Insertion paysagère et architecturale 

- insertion du bâti dans la pente en minimisant les mouvements de terrains, remblais et autres dispositifs portant atteinte à la 
topographie

- insertion du bâti dans le paysage

- mode d’implantation et traitement des façades pour bénéficier d’un ensoleillement optimal

- toits pentus privilégiés

• Desserte et organisation viaire 

- de part et d’autre du chemin existant à aménager

- chemin modes actifs vers le centre du village

- placette de retournement

• Mesures d’intégration environnementale 

- imperméabilisation de la parcelle limitée 

- eaux pluviales à réutiliser ou à stocker

- conservation des arbres fruitiers le plus possible, avec plantation d’arbres fruitiers d’essence locale 

- essences végétales locales et favorables à la biodiversité (hauteurs, types et saisons de floraison)

- fossé de récolte des pluies en lisière nord (haut de pente du site) accompagné de plantation d’arbres
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Breitenbach / Secteur 2
Schéma d’aménagement

Légende

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé – OAP sectorielle – Décembre 2019  
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Breitenbach / Secteur 3
Orientations d’aménagement et de programmation

 Surface : 0,74 ha 

 Programmation

- habitat permettant la mixité sociale et urbaine 

- opération pouvant être phasée

 Principes d’aménagement et conditions d’urbanisation 

• Insertion paysagère et architecturale 

- insertion du bâti dans la pente en minimisant les mouvements de terrains, remblais et autres dispositifs portant atteinte à la 
topographie

- insertion du bâti dans le paysage

- mode d’implantation et traitement des façades pour bénéficier d’un ensoleillement optimal 

• Desserte et organisation viaire 

- bouclage avec la rue du Stade

- chemin modes actifs vers le centre du village et vers les équipements sportifs

• Mesures d’intégration environnementale 

- imperméabilisation de la parcelle limitée 

- eaux pluviales à réutiliser ou à stocker

- conservation des arbres fruitiers le plus possible, avec plantation d’arbres fruitiers d’essence locale 

- essences végétales locales et favorables à la biodiversité (hauteurs, types et saisons de floraison)

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé - OAP sectorielle – Décembre 2019
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Breitenbach / Secteur 3
Schéma d’aménagement

Légende

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé - OAP sectorielle - Décembre 2019
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Breitenbach / Secteur 4
Orientations d’aménagement et de programmation

 Surface : 2,58 ha

 Programmation

- hôtellerie insolite sur pilotis (sauf bâtiment d’accueil et hyttes en milieu prairial) et restauration

- parking arboré en priorité sur les espaces déjà aménagés

 Principes d’aménagement et conditions d’urbanisation 

• Insertion paysagère et architecturale 

- insertion du bâti dans la pente

- insertion du bâti dans le paysage

• Desserte et organisation viaire 

- chemin modes actifs en matériaux favorables à l’infiltration des eaux pluviales maintenus ou créés (sauf contraintes 
particulières)

• Mesures d’intégration environnementale

- respect d’un recul conséquent par rapport à la lisière forestière indispensable 

- respect des mesures d’évitement proposées dans la déclaration de projet : condition sine qua non au maintien d’une 
biodiversité autour et dans le secteur (haies à créer et massifs de ronces à conserver, compensation d’arbres fruitiers, 
arbres à conserver et à replanter  le long de la RD) 

- gestion extensive des prairies devra être maintenue, voire reconquise, et ce tout au long de l’activité

- toitures végétalisées (sauf dispositifs d’énergie renouvelables, contraintes techniques-pentes trop fortes-hauteur de 
toiture trop élevée)

- petites clôtures naturelles sous forme de ganivelles avec des haies en prenant garde à leur perméabilité pour le 
déplacement de la petite faune

- création de transitions paysagères avec la RD en plantant des arbres fruitiers

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé - OAP sectorielle - Décembre  2019
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Breitenbach / Secteur 4
Schéma d’aménagement

Légende

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé - OAP sectorielle - Décembre 2019
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Dieffenbach-au-Val / Secteur 1
Orientations d’aménagement et de programmation

 Surface : 1,03 ha

 Programmation

- habitat permettant la mixité sociale et urbaine

 Principes d’aménagement et conditions d’urbanisation 

• Insertion paysagère et architecturale 

- mode d’implantation et traitement des façades pour bénéficier d’un ensoleillement optimal

- toits pentus privilégiés

• Desserte et organisation viaire 

- voirie type zone de rencontre (caniveau central)

- revêtement des chemins (modes actifs) en stabilisé (sol perméable)

• Mesures d’intégration environnementale 

- préservation de la coulée verte et des arbres existants le long du fossé 

- fossé existant faisant office de noue de récolte des eaux pluviales (sauf eaux avec hydrocarbures)

- imperméabilisation de la parcelle limitée 

- plantation d’un arbre à grand développement minimum par parcelle 

- essences végétales locales et favorables à la biodiversité

- clôtures perméables à la petite faune 

PS : Les indications hors périmètre de l’OAP sont dessinées pour mieux comprendre comment se rattache l’urbanisation ce cœur d’îlot
aux projets en cours

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé  - OAP sectorielle - Décembre 2019
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Légende

Dieffenbach-au-Val / Secteur 1
Schéma d’aménagement

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé  - OAP sectorielle - Décembre 2019
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Dieffenbach-au-Val / Secteur 1
Phasage

Légende

PHASE 2

PHASE 1

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé  - OAP sectorielle - Décembre 2019



20/

Fouchy / Secteur 1
Orientations d’aménagement et de programmation

 Surface : 1,07 ha 

 Programmation

- habitat permettant la mixité sociale et urbaine

- espace public 

 Principes d’aménagement et conditions d’urbanisation 

• Insertion paysagère et architecturale 

- mise en scène du cimetière via voie / chemin rectiligne (cône de vue)

- toits pentus privilégiés

- mode d’implantation et traitement des façades pour bénéficier d’un ensoleillement optimal 

• Desserte et organisation viaire 

- voirie avec arbres d’alignement

- chemins arborés

• Mesures d’intégration environnementale 

- préservation du boisement existant à l’ouest et son prolongement le long du fossé (en limite de RD39)

- imperméabilisation de la parcelle limitée 

- conservation des arbres fruitiers dans la mesure du possible, avec plantation d’arbres fruitiers d’essence locale 

- essences végétales locales et favorables à la biodiversité (notamment arbres fruitiers)

- clôtures perméables à la petite faune  

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé  - OAP sectorielle - Décembre 2019
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Fouchy / Secteur 1
Schéma d’aménagement

Légende 

PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé  - OAP sectorielle - Décembre 2019


















































































































